
Réponse du gouvernement au rapport du Comité permanent des affaires étrangères et du
commerce international

dialogue constructif entre les institutions gouvernementales et la société civile, le but étant de
faire progresser les priorités sociales, économiques et relatives aux droits de l'homme.

Le gouvernement compte poursuivre ses consultations politiques annuelles avec l'Égypte, qui
représentent une tribune supplémentaire pour l'examen de ces questions. Le gouvernement
continuera en outre de dialoguer avec un large éventail d'intervenants de la société civile en
Égypte, et étudie des possibilités de coopération afin de rendre le processus politique et juridique
égyptien plus ouvert et transparent. Les liens établis récemment entre la Cour suprême du Canada
et la Cour constitutionnelle d'Égypte permettront une coopération particulièrement importante à
cet égard.

RECOMMANDATION 13

vrait profiter de l'occasion du 50e anniversaire, en 2004, de
:érales avec l'Égypte pour augmenter sensiblement la
les activités de collaboration et des échanges en matière
territoire égyptien et au bénéfice de l'ensemble du monde
>n en collaboration avec les provinces devrait notamment
e l'Université canadienne d'Al-Ahram et envisager la
turel canadien au Caire.

rent de relations bilatérales entre le Canada et l'Égypte a été
iment à l'occasion de la visite au Caire, en janvier 2004, de la
vlme Beverly McLachlin, et de celle à Ottawa, en septembre, du
ngères, M. Abul Gheit. Le point culminant de l'année de
ir les relations canado-égyptiennes organisée conjointement par
t l'Université du Caire en vue de sensibiliser les décideurs
ainsi qu'au rôle du Canada en Égypte et dans la région.


